
 

 

AGENT(E) EN ENVIRONNEMENT  
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

 

 

SERVICE : Urbanisme et 

développement 

durable / Travaux 

publics 

SUPÉRIEUR 

IMMÉDIAT :  

Coordonnateur du Service de 
l’urbanisme et du développement 
durable et le Directeur des travaux 
publics et des infrastructures 
 

TYPE DE POSTE : Cols blancs STATUT : Temporaire 1 an 

    

LIEU DE TRAVAIL :   100, chemin d’Old 

Chelsea Chelsea, QC  

J9B 1C1 

 

HORAIRE :   35 heures / semaine 

RÉMUNÉRATION : Salaire annuel de 50 761$ à 63 831$ (selon l’expérience et les études) 

 

____________________________________________________________________________ 
 

A PROPOS DE  Située en pleine nature, Chelsea est une municipalité d’environ 7 000 habitants et possède 
un statut bilingue.  
 
Chelsea vit présentement une période d’expansion avec une variété de 1 000 nouvelles 
portes, s’adressant autant aux jeunes familles qu’aux retraités, qui s’ajoutera dans le centre-
village dans les prochaines années. Le développement prône une mixité entre le résidentiel 
et le commercial offrant ainsi un attrait de choix aux résidents et aux nombreux visiteurs.  
 
Le slogan de la Municipalité « Vivre en harmonie avec l’environnement » représente bien les 
valeurs de Chelsea qui veille à conserver un charme naturel et qui accorde une grande 
importance à l’environnement afin d’offrir un cadre de vie de choix. L’aspect communautaire 
occupe également une grande place au sein de la Municipalité. Les résidents sont d’autant 
plus très engagés et impliqués permettant ainsi la réalisation de grands projets.  
 
La Municipalité de Chelsea est reconnue pour offrir d’excellents services à ses citoyens grâce 
à des employés engagés et responsables qui ont à cœur le bien-être de la communauté de 
Chelsea. 
 

 



 

 

SOMMAIRE DES 
FONCTIONS 

Sous la supervision conjointe du coordonnateur du service de l’urbanisme et du 
développement durable et du directeur du service des travaux publics et des 
infrastructures, l’agent(e) en environnement et en développement durable agit en tant 
qu’expert-conseil en environnement pour appuyer le service des travaux publics et 
des infrastructures, le service de l’urbanisme et du développement durable et à 
l’occasion le service des loisirs des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire dans l’ensemble de ses fonctions relatives à la protection de 
l’environnement et au développement durable. 

  

RESPONSABILITÉS  
GÉNÉRALES 

• Reçoit et traite les demandes d’information reliées à son domaine d’expertise, les 
analyses et rédige des avis en conformité à la règlementation. Assure un suivi avec les 
résidents, les entrepreneurs, les experts-conseils, ou le requérant, le cas échéant. 

• Effectue des inspections et des recommandations techniques, et applique la 
règlementation en lien avec son domaine d’expertise. 

• Prépare, dépose et assure le suivi des demandes de certificats d’autorisations auprès 
du Ministère de l'environnement et de la lutte contre les changements climatiques à la 
demande des services d’urbanisme et développement durable, des travaux publics et 
infrastructures et des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire. 

• Prépare et applique pour des demandes de subventions visant des projets en lien avec 
son domaine d’expertise et en assure le suivi. 

• Prépare les résolutions reliées à son service pour le Conseil municipal. 

• Informe le public, reçois les requêtes et les demandes d’information reliées à son 
service et en effectue le suivi. Il participe si requis, à la présentation et au déroulement 
de consultations publiques relatives à son domaine d’expertise. 

• Soutien le (la) conseiller(ère) en environnement dans la conception et l’animation des 
présentations, des sessions d’information, des conférences et des ateliers éducatifs. 

• Élabore, développe et supervise tout projet en lien avec son domaine d’expertise.  

• Prépare, applique et suit les budgets pour les projets en lien avec son domaine 
d’expertise. 

• Collabore au développement de partenariats et représente la Municipalité, si requis 
dans les domaines du développement durable et de l’environnement. 

• Participe à la mise à jour du site web de la municipalité et des bases de données 
informatiques spécifiques aux initiatives de développement durable et d’environnement. 

 
 



 

 

RESPONSABILITÉS 
SPÉCIFIQUES 
 

• Soutien le (la) conseiller(ère) en environnement dans la mise en œuvre des 
programmes environnementaux en cours, dont le projet de verdissement et le 
programme de protection des bandes riveraines, et à l’élaboration de nouvelles 
initiatives. 
 

• Soutien le (la) conseiller(ère) en environnement au suivi et à la mise en œuvre des 
actions du plan d’action sur le développement durable (PADD). 
 

• Agit à titre d’expert-conseil en environnement lors de travaux liés aux services des travaux 
publics et infrastructures et des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire 
par l’identification des milieux humides, cours d’eau et espèces en périls et plantes 
envahissantes à éviter, ainsi que l’identification des arbres à conserver ou à couper.  

 
 
EXIGENCES ET 
QUALIFICATIONS 

• Baccalauréat en environnement, en biologie, ou toute combinaison d’expérience et de 
formation jugée équivalente. 

• Expérience pertinente de 2 à 4 ans dans un poste similaire (domaine municipal un atout). 

• Membre de l’Association des biologistes (un atout). 

• Très bonne connaissance des règlements provinciaux relatifs à l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) et des ouvrages de 
captage des eaux souterraines (Q-2, r.6). 

• Bonne connaissance des principes de développement durable. 

• Bonne connaissance de la Loi sur la qualité de l’environnement et de la politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 

• Maîtrise du français et de l’anglais, parlé et écrit. 

• Maîtrise de la Suite Microsoft Office. 

• Expérience en recherche scientifique (un atout) 

• Permis de conduire classe 5 valide 
 

COMPÉTENCES ET  
APTITUDES 

• Animation 

• Service à la clientèle 

• Diplomatie 

• Rigueur 

• Autonomie 

• Capacité à travailler en équipe 

• Bon esprit d’analyse et de synthèse 

• Capacité rédactionnelle et de vulgarisation 
 
 
 

 



 

 

SOUMETTRE  Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum 
vitae, ainsi qu’une lettre de présentation avant le 19 février, 16h à Ghislaine Grenier, 
responsable aux ressources humaines, par courriel à rh@chelsea.ca.  

 

Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés, la priorité sera accordée 
aux candidatures internes. 

 

La municipalité de Chelsea s’engage à offrir l’accès à l’égalité en emploi et à offrir un environnement 
de travail inclusif et accessible. Si des mesures d’adaptations sont nécessaires à une évaluation juste 
et équitable de votre candidature, nous vous invitons à aviser le Service des ressources humaines. 

 

mailto:rh@chelsea.ca

